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L’île Saint-Barnabé se trouve dans la portion 
maritime de l’estuaire du Saint-Laurent. 
Un estuaire est la partie d’un cours d’eau douce 
(fleuve ou rivière) qui subit l’influence de la marée 
où se mélangent l’eau douce et l’eau de mer.

Les îles du Saint-Laurent sont les derniers refuges 
d’espèces animales et végétales en raison de 
l’étalement urbain sur la côte. Une randonnée  
Sans Trace* est primordiale pour 
assurer leur pérennité.

Code de 
conduite du 
randonneur
Marine, porte-parole 
du réseau des 
Haltes marines, 
vous suggère 
quelques gestes 
faciles à poser 
pour participer 
à la préservation 
de l’île :

Particularités insulaires et maritimesUn fleuve qui 
rencontre la mer

La Fondation 
contribue à 

préserver les 
milieux naturels 

du Québec

Gérez 
adéquatement vos 

déchets : utilisez les 
bacs de recyclage et 

les poubelles;

Respectez le périmètre 
de préservation de la 

héronnière : les Grands 
Hérons sont hypersensibles 
à la moindre approche de 
leurs nids dans un rayon 

de 200 m;

Observez à distance 
les oiseaux et 

autres animaux 
grâce à des 

lunettes 
d’approche;

Évitez de 
nourrir les 
animaux 

sauvages;

Demeurez dans 
les sentiers afi n d’éviter 

le piétinement de la 
fl ore et le dérangement 

de la faune;

Laissez les plantes, 
les roches, le sable 

et les coquillages sur 
place afi n de préserver 

notre héritage;Soyez silencieux 
pour éviter de 
déranger la 

faune.

Source : Modifié de  Environnement Canada, 2003
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Conception graphique : mocommunication.com - *Code d’éthique environnemental qui préconise des pratiques adaptées selon les différents écosystèmes où se déroulent les activités de plein air.


